
   

 

 

 

 

DATES : samedi 2 et dimanche 3 mai 2026 

LIEU : Salle Laura Flessel – Chemin Agnez-lès-Duisans 62000 Arras 
Coordonnées GPS : 50°17'42.1"N 2°44'12.2"E / 50.295025, 2.736713 

Samedi 2 mai 2026  

M13 EPEE H/D 
INDIVIDUEL 

 MIXTE 
Appel 10h00 
Scratch 10h15 
Début 10h30 

M20 EPEE H/D 
EQUIPE 

 MIXTE 
Appel 13h30 
Scratch 13h45 
Début 14h00 

Dimanche 3 mai 2026 
 HOMMES / FEMMES 

M11 EPEE H/D 
INDIVIDUEL 

Appel 9h00 
Scratch 9h15 
Début 9h30 

VETERAN EPEE H/D 
INDIVIDUEL 

 HOMMES / FEMMES 
Appel 10h30 
Scratch 11h00 
Début 11h30 

La salle sera ouverte à partir de 9h30 le samedi et de 8h30 le dimanche 

FORMULES : cf. Règlement Sportif du Comité Régional Escrime Hauts-de-France.   

ENGAGEMENTS : M11 & M13 & VET -> 12 € / M20 éq : 40 € 

Le mercredi 29 avril 2026 est fixé comme date limite d’engagement (23h59 dernier délai). 
Inscriptions effectuées exclusivement en ligne sur le site de la FFE : http://extranet.escrime-ffe.fr/ 
Pour les étrangers, les inscriptions se feront par mail : cercle.escrime.arras@gmail.com 
(présentation de la licence à la table d'inscription) 

CORRESPONDANTS :  

• Alexandre LEBLANC – 06 66 92 46 88 / Éric GUILLUY – 06 42 90 33 94 

ARBITRAGE :   M11 / M 13 -> 1 arbitre à partir de 4 tireurs au quota club 
M20 équipe -> 1 arbitre pour une équipe engagée, 2 arbitres à partir de 3 équipes. 
Vétéran -> auto arbitrage, obligation d’arbitrer le match suivant après élimination 

L’organisateur se réserve le droit de contacter les clubs concernés afin de libérer leur arbitre avant la 
compétition. 

ÉQUIPEMENT : Cf. Règlement FFE 

RÈGLEMENT : Cf. cahier des charges FFE et Comité Régional 

RÉCOMPENSES : podium 

RESTAURATION : une buvette sera ouverte pendant toute la durée de la compétition 

CIRCUIT RÉGIONAL  
EPÉE M13 - M20 EQUIPE / M11 - VETERAN 

Attention: les arbitres inscrits au PRA ne peuvent pas être les arbitres inscrits sur l'extranet au quotas club  

Une amende forfaitaire de 200€ sera appliquée aux clubs ne présentant pas le nombre d'arbitres nécessaires.

Inscriptions tardives - Une revalorisation des frais d'engagement pour les inscriptions tardives est portée à 3 fois le coût initial.


